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Rekapitulation.

Moins depensö que prevu au budget Fr. 555,776 87
Donl ä döduire les depenses en sus » 180,050 88

Restant du credit non employö Fr. 375,725 99

CORRESPONDANCE

La Sarraz, 27 octobre 1860.

Monsieur le Redacteur,
La Revue militaire du 19 octobre, en s'occupant de ma hrochure : La guerre

defensive en Suisse, la combat au moyen de citations tronquees etd'interpretations for-
cöes (1). Veuillez me permettre quelques mots de röponse.

Vous m'accusez de recommander la defiance et la haine contre la France parce que
Napleon III n'a pas voulu nous donner le Chablais et le Faucigny. La Suisse a mille
bonnes raisons, selon moi, pour se dotier de la politique ä double face et des ten-
dances envahissantes du bonapartisme, mais il n'y a pas un mot dans ma brochure
qui recommande la rancune contre la France (2); le contraire y est meme en toutes
lettres k la page 23 (3). Quant k la Savoie du nord, aucun Suisse, que je sache, n'a pre-
tendu la recevoir en don d'un souverain qui ne la possedait k aucun titre legitime; le
seul fait qui demeure est que l'annexion de la Savoie k l'Empire francais a eu lieu
en violation des droits de la Suisse, et qu'elle menace notre securite (4).

Vous appuyant ensuite, Monsieur, sur ce que, d'apres moi, les compagnies franches

devront s'organiser secretement, c'est-ä-dire sans bruit, sur les derrieres d'une

armee envahissante, vous me conseillez de faire mon deuil de ces formations, car,
dites-vous, les generaux francais, avertis d'avance par ma brochure, ne laisseront
derriere eux ni armes ni munitions. Cette objection venant d'un Journal militaire n'est
pas serieuse. Est-il possible, en effet, de faire accroire ä un lecteur militaire et
intelligent qu'on desarme une population en quelques heures ou en quelques jours, et
qu'un general ennemi n'aura qu'ä souffler sur le pays oü il s'avance pour priver de
leurs armes les patriotes decides k les garder et k s'en servir(5).

L'histoire des guerres d'Espagne, des Calabres. de la Vendee, du Tyrol, de nos
petits cantons, de l'Algerie enfin, est lä d'ailleurs pour rappeler la duree et les succes

de la guerre de partisans contre des armees francaises, non moins que l'impos-
sibilite oü celles-ci se sont trouvees de desarmer leurs adversaires(6). Je ne fais donc
point mon deuil de la formation de corps de partisans sur les derrieres d'un envahis-
seur francais ou autre, et ma brjchure, parvint-elle aux generaux ennemis, ne
pourrait avoir pour pire effet que d'accroitre leurs inquietudes et de les obliger k
laisser derriere eux des forces assez nombreuses pour proteger avec quelque efii-
cacite leurs Communications.

II est vrai, Monsieur, que vos restrictions une fois faites sur la publicite que je
me suis permise, vous voulez bien m'apprendre en grand secret, ainsi qu'ä d'autres de

vos lecteurs n'ayant pas plus que moi l'avantage de participer aux confidences de nos
autorites, que ma brochure n'a pas pris ces dernieres au depourvu. Tant mieux; je
n'ai jamais songe ä reclamer un brevet d'invention, et je ne serai point jaloux, soyez-
en sür, si d'autres m'ont precede dans les preparatifs d'une bonne guerre insurrec-
tionnelle contre un ennemi exterieur.

Vous paraissez trouver mauvais, Monsieur, que je recommande aux partisans de
ne point engager de lüttes dans des endroits habites, afin de ne pas fournir un pre-
texte plausible ä l'incendie et au saccage. Ce scrupule vous semble aussi pueril que
d'autres du meme-genre; les bätiments les caisses publiques et privees, les equipages,

les veuves et les orphelins, il n'y a point lieu, selon vous, de s'en preoccuper
ni de les menager une fois la guerre engagee. Pennettez-moi de ne point me ranger
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ä cette opinion et de persister ä penser qu'un general, un officier ou möme un par-
tisan qui pretexterait des neccssites de la guerre pour traiter ses compatriotes en
vaincus et sa patrie en pays conquis, manquerait ä la fois k ses devoirs de militaire
et k ses devoirs de citoyen (7).

En vous priant, Monsieur le Redacteur, de bien vouloir inserer cette lettre dans
la Revue militaire, j'ai l'honneur d'etre avec la plus haute consideration

Votre tres humhle serviteur.
Aymon de Gingins La Sarraz.

(') M. de G... commet des l'entree une erreur qui seule peut nous expliquer le ton
des arguments qui suivent. II se trompe etrangement, nous devons le lui declarer,
en nous attribuant l'intention d'avoir voulu combattre sa brochure. Nous n'aurions
vraiment pas pris un tel souci, car par ses contratlictions eile se combat suffisamment
elle-meme. Nous avons eu pour prineipal but, en nous occupant de cet ecrit, de faire
acte de complaisance envers l'auteur, qui avait daigne nous le transmettre avec
demande d'une mention; et nous etions loin de supposer que la libre appreciation que
nous en ferions deviendrait un pretexte d'oiseuses discussions imposees ä nos colonnes.

A bien plus forte raison n'a-t-il pu entrer dans notre pensee d'user d'interpreta-
tions foreees et de citations tronquees, ainsi que M. de G.,. nous en aecuse fortgra-
tuitement.

(*l Que nos lecteurs veuillent bien, dans leurimpartialite, juger du poids de l'as-
sertion ci-dessus en la comparant aux passages suivants de la brochure :

« Les evenements du comn encement dt» ce siecle et I'histoire de tous les jours de-
» puis quelques annees sont lä pour prouver que le regime imperial en France est
» un despotisme pur, qui, en excitant et flattant avec habilete les goüts de domina-
» tion et les instinets belliqueux du peuple francais, reussit ä le consoler de la perte
> de toutes ses libortcs ä l'interieur par la pression, la guerre et la conquöte au
» dehors. Un semblable etat de choses est une menace permanente pour la paix de
y> l'Europe et pour l'independance des nations moins fortes et moins compactes que
» la France; la neutralite suisse, cn particulier, peut etre violec d'un moment ä Pauli

tre; car eile oppose un genant obstacle aux necessitös gouvernemeiitales et dynas-
» tiques du bonapartisme.

» L'Empereur Napoleon III proteste, il est vrai, contre les projets ambitieux que
» l'Europe unanime lui attribue, mais les faits, toujours plus certains et plus elo-
» quents que de vains mots, s'aecumulent pour contredire ses assurances paeifiques
» et pour faire de plus en plus justice de la fameuse devise : VEmpire c'est la paix.

> N'oublions pas que l'annexion de la Savoie ä l'Empire francais a eu lieu au me-
» pris des droits les plus evidents de la Suisse, et en contradlction avec les pro-
» messes formelles de l'Empereur

» N'oublions pas non plus l'esprit de chicane qu'a montre ces derniers temps 1»

» diplomatie francaise ä l'egard de la Confödöration, et sachons voir un Symptome
» de mauvais vouloir dans des reclamations qui autrement ne seraient que ridicules. >

Ou les mots n'ont pas pour M. de G... la valeur qu'ils ont pour tout le monde, ou
il est impossible de ne pas voir la recommandation d'une sainte raneune dans ses
n'oublions pas, et dans ses sachons voir, etc....

(5) Nous n'avons rien trouve ä la page 23 qui recommande d'une maniere explicite
le contraire de la raneune et de la defiance contre la France; et cela y füt-il, que ce
ne serait qu'un non-sens en regard des lignes citees plus haut. Dire que la Suisse
est animee d'une biewoeillance egale pour tous ses voisins n'est pas dire grand chose,
car le contraire serait tout simplement ridicule, et nos grands voisins savent assez
qu'ils peuvent plus facilement se passer de notre bienreillance que nous de la leur. —
II est vrai que M. de G... se tire d'embarras en distinguant entre la France et le
bonapartisme. Saus doute, nous croyons que la nature meme du gouvernement que se
donne la grande nation, notre voisine, influe trop souvent sur les appröciations que
maintes gens fönt de sa politique exterieure, et que tels act s vivement blanies parce
qu'ils emanent du bonapartisme, le seraient infiniment moins s'ils provenaient du
legitimiime ou de l'orleanisme. Quant ä nous, qui estimons n'avoir point k inter-
venir dans les lüttes intestines de la politique francaise, nous ne voyons aucune utilitö

ä faire le bilan de ses partis, et nous prendrons la liberte de considerer le
gouvernement des Tuileries, jusqu'ä preuve contraire, eomme l'organe legal et le repre-
sentant legitime de la nation. 11 faudrait d'ailleurs etre aveugle par d'etranges
illusions pour ne point reconnaitre que dans le cas particulier de l'annexion de la
Savoie ä l'Empire, ce gouvernement a l'appui de Pia~ use majorite des populations.

//
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A aucun point de vue nous ne saurions donc admettre la subtile demarcation que
M. de G... cherche k etablir entre une pretendue Frauce opprimee et an bonapartisme

ne se maintenant au pouvoir que par la pressi»n, la conquöte, etc.
Au reste, ces exagerations, si passionnees quelles soient, n'ont plus lieu d'etonner

des qu'on a lu les lignes de la brochure (page 4), oü M. de G... appelle Napoleon hr
un ficau de l'humanite. Quand on parle sur ce ton du plus beau genie des temps
moderne du grand homme qui a si puissamment contribue ä regenerer l'Europe, et dont
la Suisse et le canton de Vaud en particulier ont eu bien plus ä se louer qu'ä se
plaindre, on peut en effet se gener moins encore ä l'endroit de sa descendance. Sous
tous les regimes il y aura des gens qui ne verront les faits qu'au travers du prisme
des prejuges.

(*) Nous ne voyons pas la necessite de reprendre ici une controverse qui remplit
depuis plusieurs mois tous les journaux de la Suisse. Si M. de G... tient quelque
compte de la notoriete publique, il aura pu se convaincre que ses trauchantes affir-
mations ont par le monde de nombreux contradicteurs.

(5) Qui donc a parle de la possibilite de desarmer nos populatiens en quelques heures

et en soufflant dessus? Oü M. de G... a-t-il lu choses semblables? Et quelle
portee peut avoir aupres de gens serieux une argumentation basee sur de telles re-
veries? Nous avons simplement dit et nous croyons encore qu'il serait plus facile et
plus prudent de ne point attendre que l'ennemi eüt pris possession du pays pour y
former des corps de partisans. Au reste, nous n'insisterons pas sur ce point, car il
est de la nature meme des guerillas de se former et d'agir suivantles circonstances du
moment, et il serait difficile de s'entendre sur des regles fixes ä cet egard. Mais du
moment qu'il s'agit d'une Organisation, on conviendra qu'il serait en tout cas plus sür d'y
proceder en avant de l'ennemi, oü tout est en notre pouvoir, plutöt que sur ses
derrieres, oü tout est incertitude. II va bien sans dire qu'une fois organises et munis de
leurs instractions gönerales les partisans doivent avoir la liberte la plus entiere de
mouvements.

(•) Nous sommes aussi du meme avis, mais ces exemples generaux ne prouvent
rien quant au pretendu avantage d'une. Organisation de partisans sur les derrieres
plutöt que sur les devants de l'ennemi. Nous ne sachions pas que dans aucune de ces
guerres les partisans aient attendu que les Francais fussent dans le cosur du pays
pour se former secretement en corj)s, ni qu'on ait publie des brochures pour leur
recommander cette Organisation secrete.

tj) Ici M. de G... se bat de nouveau contre des moulins ä vent. Nul, * notre
connaissance, n'a pretendu traiter ses concitoyens en vaineus et sa patrie en pays con-
quis. Chaque citoyen suisse est au contraire persuade que, gräce aux sentiments
patriotiques de toutes les classes de nos populations. l'annee verrait affluer vers eile
des öftres spontanees et des preuves de devouement qui dispenseraient ses chefs, dans
la plupart des cas, de recourir aux requisitions foreees prevues par les lois et
reglements.

Mais si M. de G... a la conviction (page 23 de la brochure) que la Suisse ne reculera
devant aucune extremite ni aucun sacrifice pour defendre son independance, si,
pour cela, il veut faire une bonne guerre insurrectionnelle. peut-il vouloir serieusement
menager les bätiments et les equipages? Croit-il reellement que quand sa bonne
guerre insurrectionnelle liarcelera de tous cötes l'ennemi, celui-ci sera assez bon-
homme pour menager ä son tour nos equipages, nos maisons, nos caisses? Et,
dans un aussi fragile espoir. vaudrait-il la peine de negliger les avantages tactiques
de villes et villages favorablement situes pour la resistance? Faudrait-il se priver
de ressources qui, si elles ne sont pas employees par nous et pour nous, le seraient
certainement contre nous? Mieux vaudrait en verite rester dans son lit que de
faire la guerre de cette facon, et nous sommes bieu sür que c« n'est pas ainsi que
M. de G... entend sa defense energique.

Nous ne voyons, en resume, que deux modes de guerre pour la Suisse.
Ou qu'on laisse agir l'armee federale seule. en la renforgant par ci par lä de quelques

landwehr locales en uniforme. Dans ce cas, c'est la lutte courtoise; le pays et
tous les non-combattants restent sous la sauvegarde ordinaire du droit des gens.

_
Ou qu'on fasse une levee en masse de tous les hommes valides et qu'on double

ainsi l'armee reguliere d'uDe autre armee operant plus ou moins en partisans. L'action

sera plus energique, il est vrai; mais c'est la guerre insurrectionnelle, c'est-ä-
dire un sens-dessus-dessous general en dehors des lois usuelles de la guerre reguliere,

et dans lequel, de represailles en represailles, chacun de nous serait amene
par la force meme des choses ä suivre Pexcellent conseil de M. de G... de ne reculer
devant aucune extremite ni aucun sacrifice (page 23 de la brochure). Toute la question

serait donc de savoir oü devraient s'arröter les extremites et les sacrifices de
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M. de G... pour faire place aux menagements qui constituent ces devoirs de eitoyen
qu'il daigne nous rappeler. Serait-ce en-de^ä ou au-delä de teile bicoque de teile
eglise, de tel chariot, de tel attelage dont l'armee aurait besoin

Nous laissons volontiers ä de plus experts que nous en distinctioni delicates, le
soin d'une Classification aussi ardue.

TABLEAU DES ASSEMBLEES GENERALES

de la Societe militaire federale.

N" d'ordre. Lieu de reunion. Date

I. Winterthour. 24 novembre 1833.

II. Frauenfeld. 5 mai 1854.

III. Zürich. 29 juin 1855.

IV. Zofingue. 6 juin 1856.

V. Berne. 26 juin 1857.

VI. Schaffouse. 11 juin 1858.

VII. Rapperschwyl 21 aoüt 1859.

VIII. Lucerne. 27 juillet 1840.

IX. Aarau. 22 juillet 1841.

X. Langentbai. 1 aoüt 1842.

XL Glaris. 26 mai 1845.

XII. Lausanne. 17 juin 1844.

XIII. Winterthour. 21 juin 1846.

XIV. Coire. 16 juillet 1847.

XV. Soleure. 29 mai 1848.

XVI. Lucerne. 13 mai 1850.

XVII. Bäle. 26 mai 1851.

XVIII. Neuchätel. 7 juin 1852.

XIX. St-Gall. 50 mai 1855.

XX. Baden. 29 mai 1854.

XXI. Liestal. 6 aoüt 1855.

XXII. Schwytz. 16 juin 1856.

XXIII. Zürich. 15 juin 1857.

XXIV. Lausanne. 26 juillet 1858.

XXV. Schaffouse. 5 septembre 1859.

XXVI. Geneve. 6 aoüt 1860.

President.

Lieulenant-colonel Sulzer.

Colonel föderal Weiss.

Colonel federal R. Brändlin.

Lieut.-colonel F. Frey-Hörosöe.
Colonel föderal Zimmerli.
Lieutenant-colonel vonVerten.
Colonel federal Gmür.

Lieutenant-colonel Rütlimann.

Lieut.-colonel F. Frey-Hörosöe.

Major Albert Kurz.

Lieut.-colonel Melchior Blumer.

Colonel L. Frossard.

Lieut.-colonel C.-H. Brunner.
Genöral P.-L. v. Donats.

Commandant Vivis.
Colonel Villiger.
Colonel fedöral J.-J. Stehlin.

Commandant J. Philippin.
Lieutenant-colonel Adolphe Nseff.

Colonel fedöral F. Siegfried.

Commandant P. Brüderlin.

Commandant X. Auf der Mauer.

Colonel federal Hans Ott.

Colonel federal Ch. Veillon.

Commandant G. Rauschenbach.

General G.-H. Dufour.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAUER-DU-MARCHE, 23.
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